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Résumé 

La gestion du foncier est un problème crucial dans les sites d’orpaillage de la commune rurale de Fourou entrainant 

parfois à des conflits mortels entre autochtone d’un même village et deux villages voisins. Les mécanismes d’accès 

traditionnel du foncier sont en phase de disparition au profit de l’argent. C’est dans ce contexte que cette étude a 

été menée pour analyser le facteur foncier de l’exploitation traditionnelle de l’or. La méthodologique adoptée est 

basée sur l’observation sur le terrain, l’enquête par questionnaire, l’échantillonnage, le questionnaire, son 

administration et le traitement des données quantitatives. La taille de l’échantillon est de cent vingt (120) personnes 

réparties entre les sites de Bananso, Sinty, Tabacoroni, Badalabougou, Galamakourou et Finkolo. Les résultats de 

l’étude a permis de confirment que le mode d’accès au foncier est indirect avec 75,68 % des enquêtés, tandis que 

75,68 % des enquêtés ont payé de l’argent pour accéder au foncier. La quasi-totalité des enquêtés (100 enquêté, 

soit 90,09 %) font des sacrifices dans les sites et 71,2 %, soit 79 enquêtés font des sacrifices des animaux. Des 

enquêtés affirment qu’il y a des interdits dans le site (80,18 %), d’autres enquêtés (57,66 %) clarifient qu’ils ne 

connaissent pas les indices de présence d’or. Pour ce qui est les litiges fonciers, 66,67 % des enquêtés estiment 

qu’ils ne connaissent pas des litiges fonciers dans les sites. 

Mots clés : Carrières, Exploitation, Facteurs, Foncier et Orpaillage  
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Gold panning and the land factor in the Rural Commune of Fourou, Cercle 

de Kadiolo 

Summary  

Land management is a crucial problem in the gold panning sites of the rural commune of Fourou, sometimes 

leading to fatal conflicts between natives of the same village and two neighboring villages. The traditional 

mechanisms for access to land are disappearing in favor of money. It is in this context that this study was carried 

out to analyse the land tenure factor of traditional gold mining. The methodology adopted is based on field 

observation, questionnaire survey, sampling, questionnaire, administration and processing of quantitative data. 

The sample size is one hundred and twenty (120) people distributed among the sites of Bananso, Sinty, Tabacoroni, 

Badalabougou, Galamakourou and Finkolo. The results of the study confirmed that the mode of access to land is 

indirect with 75.68% of respondents, while 75.68% of respondents paid money to access land. Almost all of the 

respondents (100 respondents, or 90.09%) make sacrifices in the sites and 71.2%, or 79 respondents, make animal 

sacrifices. Some respondents say that there are prohibitions on the site (80.18%), while other respondents (57.66%) 

clarify that they do not know the signs of the presence of gold. With regard to land disputes, 66.67% of respondents 

believe that they are not aware of land disputes in the sites.  

Keywords: Quarries, Exploitation, Factors, Land and Gold Panning 

 

Introduction  

« L’exploitation prolongée du même placer constitue l’un des éléments de l’éthique de la mine 

cités par les orpailleurs plus âgés qui ont travaillé dans les années 1970-1980, lorsqu’ils 

pouvaient exploiter la même mine pendant un an d’affilée. Un deuxième élément de perception 

du changement est la multiplication des équipes, qui ne serait pas accompagnée de la maîtrise 

des techniques de creusement. Les orpailleurs plus âgés expliquent la perte progressive des 

techniques par le fait qu’autrefois les rôles au sein de l’équipe étaient fixes et régis par les 

orpailleurs les plus expérimentés : « Ceux qui creusaient ne faisaient que creuser » et il en était 

de même pour le broyage des sédiments. « L’appât du gain » et le « manque d’expérience » 

incitent les paysans, surtout les jeunes, à se déplacer fréquemment et à abandonner les placers 

pour s’adonner aux « ruées » » (P. Cristiana, 2007 :2) 

« L’impact économique positif du projet est d’une importance considérable, et le revenu généré 

par l'imposition qui sera versé au gouvernement fournira des ressources pouvant être utilisées 

pour améliorer significativement l'état des infrastructures dans la région du Katanga. Les 

avantages économiques pour l’économie locale sont également considérables, étant donné que 

le projet ne se contentera pas de permettre à plusieurs centaines de Congolais d’en vivre 

directement, mais permettra également de soutenir les personnes à leur charge. On estime qu’en 

moyenne, chaque employé soutiendra huit personnes à charge ou membres de la famille. Ceci 
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devrait permettre une amélioration générale des niveaux de vie dans la zone d’étude et fournir 

un mode de vie alternatif à l’exploitation artisanale actuelle » (A.Bertrand, 2021 : 29)  

« À Tchibarakaten, l’orpaillage est, au contraire, dès l’origine intensif et stable, puisqu’il faut 

creuser des puits (cf. illustration 3) de plus en plus profonds (30, 50 mètres, voire plus) tout au 

long du filon puis extraire la roche. Cela nécessite un labeur harassant et des moyens matériels 

d’extraction d’abord rudimentaires, mais qui se sont nettement perfectionnés par la suite : 

burins, marteaux-piqueurs, compresseurs, explosifs, outils d’exhaure, de concassage, de 

broyage et de transformation (centrifugeuse, tamis, sluice ou rampe de lavage), produits de 

traitement chimique de la roche (cyanure et mercure). Certains outils et la plupart des machines 

(fonctionnant grâce à des groupes électrogènes) sont loués à l’heure par les orpailleurs. Les 

techniques d’orpaillage sont donc les mêmes qu’au Liptako et dans la plupart des sites miniers 

artisanaux d’Afrique de l’Ouest et la mécanisation y semble avancée » (G. Emmanuel Grégoire 

and Laurent, 2020 : 9) 

L’objectif de cet article vise à étudier le facteur foncier de l’exploitation traditionnelle de l’or 

dans la Commune Rurale de Fourou, Cercle de Kadiolo, au Mali ».  Pour l’atteinte de cet 

objectif, l’hypothèse évoquée est que : « la production de l’or entraine des enjeux fonciers se 

traduisant par le mode d’acquisition, le coût d’acquisition, les interdits dans les sites ; les indices 

de présence d’or ; l’utilisation des anciennes carrières et les litiges fonciers ». 

1. Méthodologie 

La méthodologique utilisée pour l’élaboration de cet article est l’enquête par questionnaire, 

l’échantillonnage, le questionnaire, son administration et le traitement des données 

quantitatives. Ce choix se justifie par son aspect quantifiable c’est-à-dire, il permet de connaitre 

l’ampleur ou la fréquence du phénomène. 

1.1. Échantillonnage : 

L’échantillon empirique typique ou à choix raisonné a été utilisé pour la collecte des données. 

Ce choix est fait parce qu’il permet à l’enquêteur de s’orienter vers des personnes susceptibles 

de lui fournir des informations dont il a besoin. 

Les enquêtes concernent cent vingt (120) personnes, impliquant toutes les catégories sociales 

et toutes les nationalités. La taille de l’échantillon des différents sites est choisie en tenant 

compte de notre population cible. En effet, la population des sites d’orpaillage traditionnel est 

une population flottante, car les orpailleurs se déplacent en fonction de la découverte d’un filon 

d’or. Une taille standard d’échantillonnage est choisie en fonction de cette mobilité des 



1106 

  

Akiri Mars 2025, Volume 3, Numéro 2, Tome 2 

orpailleurs. Ainsi, tous les sites ont vingt (20) enquêtés c’est-à-dire les sites de Bananso, Sinty, 

Tabacoroni, Badalabougou, Galamakourou et Finkolo. 

Après, l’administration des questionnaires, nous avons procédé à la validation de ceux-ci. La 

comptabilité a permis d’avoir un échantillon de cent onze (111) fiches bien remplies. Les autres 

neuf (9) fiches partiellement remplies et celles dont les idées sont incohérentes ont été retirées 

et détruites.   

1.2. Enquête par questionnaire  

L’échantillon empirique typique est adopté pour la population des sites d’orpaillage traditionnel 

et celui du milieu environnant pour étudier le facteur foncier de l’exploitation traditionnelle de 

l’or. Il est utilisé pour des questions ouvertes et fermées afin d’avoir des données quantitatives 

auprès des enquêtés de toutes les classes d’âge, des niveaux d’instruction et du statut social 

d’où le choix de cet outil. 

1.3. Questionnaire, son administration et traitement des données  

Le questionnaire traite l’orpaillage et le facteur foncier. Son administration a consisté dans un 

premier temps, à nouer le contact avec les autorités administratives et politiques de la commune 

rurale de Fourou, visées par notre mission, en respectant les us et coutumes et les modes 

organisationnels des sites concernés et dans un second temps, le choix des enquêtés et 

l’administration proprement dite. 

Les informations recueillies sur le terrain lors des enquêtes sont dépouillées et introduites dans 

les logiciels tels qu’Excel, Word, SPSS et Mappe-infos pour leur épuration, la saisie et la 

tabulation des différentes données issues de l’entretien quantitatif. Les variables ont été 

croisées. Excel et SPSS ont permis de faire des tabulations statistiques, la saisie et la réalisation 

de différentes figures. Elles ont été commentées. 

1.4. Présentation de la commune rurale de Fourou et des sites 

À l’instar des autres communes du cercle de Kadiolo, la commune rurale de Fourou a été créée 

par la loi n°96_059 du 04 novembre 1996. Elle est un chef-lieu, d’un ex-arrondissement et est 

issue du découpage de cet arrondissement. 

Le relief de la commune est accidenté, caractérisé par des collines que l’on rencontre sur l’axe 

de Diou et Fourou, des plaines et des bas-fonds autour des rivières. Il a une altitude moyenne 

de 350 m à 450 m et est dominé par les plaines et le Plateau.  
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Les sols que nous rencontrons dans la commune sont des sols argileux, sablonneux, 

gravillonnaires, limoneux, limonés argileux et des sols argilosablonneux (P.D.E.S.C, 2019 : 20)  

Sur l’année, la température moyenne à Fourou est de 27.6°C et les précipitations sont en 

moyenne de 841.4mm. La pluviométrie annuelle enregistrée par les services techniques 

avoisine les 1500 mm de pluies par an (Météo Sikasso, 2020). 

En 2020, la commune de Fourou disposait d’une superficie de terre cultivable de 4 027,5 h sur 

l’ensemble des spéculations (Répertoire du Service de l’Agriculture de Kadiolo, 2021). La 

végétation est constituée par une savane dans l’ensemble de la commune et des forêts naturelles, 

une galerie le long des cours d’eau. On y rencontre un important tapis graminée au niveau des 

plaines alluvionnaires constituant ainsi des pâturages potentiels pour le bétail. 

La commune est arrosée par quelques cours d’eau dont les plus importants sont le Bagoué entre 

la commune de Fourou et la République de la Côte d’Ivoire ; le Banifing qui sert les communes 

de Tiongui (cercle de Kolondiéba), Fourou (cercle de Kadiolo) et Lobougoula (cercle de 

Sikasso). Les mares les plus importantes sont : Lollè à 7km de Fourou et Diéou à 12 km au 

Nord Est. S’agissant de la figure ci-dessous, elle montre la présentation de la commune de 

Fourou (voir figure 1). 

Figure 1: Présentation de la commune rurale de Fourou. 
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2. Analyse des résultats 

Le facteur foncier est abordé dans cette partie. 

2.1. Facteurs fonciers. 

Avec le mode d’acquisition foncière, 75,47 % des enquêtés admettent que le mode d’accès est 

indirect (voir tableau 1). 

Tableau 1 : mode d’acquisition foncière 

Mode Effectifs Pourcentage 

Direct 27 24,3 

Indirect 84 75,7 

Total 111 100 

Source : enquête de terrain, 2024. 

Cette hypothèse se justifie par le constat que dans près que tous les sites, des autochtones 

perçoivent des sommes (taxes) aux allochtones pour son installation, chaque nouveau trou et 

ancien, les sites d’installation des broyeurs et des concasseurs, le droit de promener avec les 

détecteurs dans la nature, le lavage à la batte et au sluice box etc. Ils sont soumis à ces 

instructions. Ces instructions sont d’ordre financier.   

Touchant au coût d’acquisition du foncier, 75,68 % des enquêtés ont payé de l’argent pour 

accéder au foncier (voir figure 2).  

Figure 2 : coût d’acquisition du foncier 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : enquête de terrain, 2024. 

L’argent a pris, le dessus sur toutes les pratiques ou habitudes traditionnelles des villageois 

abritant les différents sites d’orpaillage traditionnel dans la commune rurale de Fourou, comme 
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nous soulignent les données de l’enquête après leurs analyses. Aucun enquêté n’affirme avoir 

fait des pratiques coutumières pour acquérir du foncier.  

Dans tous les sites, ils ont largement affirmé (75,68 % des enquêtés), qu’ils ont payé de l’argent 

pour creuser un nouveau trou, pour installer leur habitat, pour exploiter les anciennes et 

nouvelles carrières et pour détecter les métaux dans la nature, pour faire le lavage à la batte et 

au sluice box etc. Avec la figure 2, 100 enquêté soit 90,09 % font des sacrifices dans les sites 

(voir figure 2). 

Figure 3 : avis ou non des sacrifices faits par les orpailleurs. 

 

Source : enquête de terrain, 2024. 

Les sacrifices sont incontournables dans la recherche d’or dans la commune rurale de Fourou. 

Ils sont le plus souvent énoncés par un géomancien. C’est lui qui détermine le type de sacrifices 

à faire. C’est pourquoi, au début de chaque campagne, les autochtones des sites font des 

sacrifices globaux pour que la campagne en cours soit fructueuse pour les orpailleurs, car leurs 

recettes découlent des revenus des orpailleurs. Ces orpailleurs qui viennent, payent les taxes 

d’exploitation de nouvelles et anciennes carrières, de détection des métaux dans la nature, etc. 

Les autochtones et les orpailleurs font tous des sacrifices dans les sites.  « Faire des sacrifices, 

c’est d’élargir sa chance d’avoir de l’or ». Il y a plusieurs types de sacrifices faits par les 

orpailleurs, parmi ceux-ci, on les sacrifices des animaux (71.2% des enquêtés), les sacrifices 

des liquides (7.2% des enquêtés), les sacrifices des fruits et céréales (7.2% des enquêtés) et les 

sacrifices des pièces de monnaie (5,4% des enquêtés). 
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Les types d’animaux à sacrifier sont les chèvres rouges, les moutons blancs, les poules, les coqs 

blancs et rouges, les pintades, les vaches, les chiens etc. Quant aux sacrifices des liquides, on 

retient des sacrifices de l’eau, du lait, des jus de sucrés, etc. Les sacrifices des fruits et céréales 

sont dominés par le repas de riz, le haricot, la fève, l’arachide, le fonio, les pommes, les 

mangues, les oranges, les bananes, etc. Les sacrifices des pièces de monnaie sont les pièces de 

10, 20, 25,50, jusqu’à 500 francs CFA. On les fait pour améliorer des gains d’or. Chaque 

sacrifice correspond à une classe d’individu (catégorie d’individu). Les sacrifices des animaux 

sont faits par la classe des bourgeoisies et moyenne dans les sites d’orpaillage traditionnel. Les 

autres types de sacrifices (liquides, fruits et céréales et des pièces de monnaie) sont faits par la 

classe moyenne et des prolétaires. En matière des interdits dans les sites, 80,18 % des enquêtés 

estiment qu’il y a des interdits (voir tableau 4).  

Tableau 2: affirmation ou non sur les interdits dans les sites. 

Interdits Effectifs Pourcentage 

Oui 89 80,2 

Non 13 11,7 

Ne sais pas 9 8,1 

Total 111 100 

Source : enquête de terrain, 2024. 

Ce contexte s’éclaire par des instructions à respecter obligatoirement. Les types d’interdits faits 

par les orpailleurs sont multiples et variés parmi lesquels le travail pendant les jours de repos et 

de deuils (45,9% des enquêtés), le croquement et le mangé de la sauce d’arachide et l’oignon, 

la coupe des grands arbres et le brossage avec le cuire de dents traditionnelles (24,3% des 

enquêtés) et le vol, l’adultère et les conflits (9,9% des enquêtés). Les jours de repos diffèrent 

d’un site à l’autre dans les villages de la commune. Ces jours sont entre autres les jours de Kébé, 

les vendredis, les lundis et les jours de deuil. 

Le non-respect de ces interdits fait recourir à des pénalités (amandes) allant de 10 000 à 

35 000 francs CFA, au châtiment corporel ou même à l’interdiction de celui-ci sur le site par 

l’autorité traditionnelle compétente. Ces pénalités sont taxées en fonction des délits commis et 

sont variables Dans le domaine de la connaissance des indices de présence d’or, 57,66 % des 

enquêtés relatent qu’ils ne connaissent pas les indices de présence d’or (voir figure 3). 
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Figure 4: connaissance ou non des indices de présence d’or. 

 

Source : enquête de terrain, 2024. 

Cette affirmation de la méconnaissance des indices de présence d’or clarifie que la plupart des 

enquêtés sont des jeunes inexpérimentés qui ne connaissent pas l’activité d’extraction d’or. 

Pour la connaissance des indices de présence d’or, il faut non seulement l’exercer pendant une 

longue durée et se faire assister par les ainés expérimentés. 

Avec les types d’indices de présence d’or, 24,32 % des enquêtés martèlent que les indicateurs 

biophysiques (la présence des plantes indicatrices et les indicateurs terrestres et souterrains) 

sont les types d’indices de présence d’or qu’ils connaissent dans les sites de la commune (voir 

figure 4).  

Figure 5 : types d’indices de présence d’or 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : enquête de terrain, 2024. 
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Cette allocution nous indique un certain nombre d’indicateurs biophysiques. Les indicateurs 

biologies qui indiquent la présence de l’or sont les espèces suivantes : le Detarium microcarpum 

(Tabacoumba), le Daniellia Oliveri (Sana ou sans), l’Afrormosia Laxiflora (Kolokolo), le 

Parkia Biglobosa, les lianes et toutes les plantes dont la majeure partie des branches est tournée 

vers l’Est. La nature, dans laquelle, on rencontre ces espèces est synonyme de la présence d’or. 

Seuls, les détecteurs des métaux sont capables de fournir ces types d’indicateurs.  

Les indicateurs terrestres qui prouvent la présence de l’or sont les termitières noires, les sables 

fins et brillants sur les lits d’écoulements des eaux. Les indicateurs souterrains sont connus par 

les enquêtés qui font le fonçage. Ces indicateurs souterrains sont multiples. Ils sont : le sous-

sol jaunâtre et chocolaté sous forme colloïdale, les roches moins dures, les roches sans odeur et 

goûtes, les roches blanches et les roches rouges. À l’endroit de l’utilisation des anciennes 

carrières, 29,73 % des enquêtés disent qu’ils utilisent d’anciennes carrières (voir tableau 4). 

Tableau 3 : utilisation ou non des anciennes carrières. 

Utilisation Effectifs Pourcentage 

Oui 33 29,7 

Non 73 65,8 

Ne sais pas 5 4,5 

Total 111 100 

Source : enquête de terrain, 2024. 

La quête effrénée de l’or a toujours été la préoccupation de certains orpailleurs expérimentés 

n’ayant pas la force de creuser les nouvelles carrières. Ils se livrent à la surexploitation des 

anciennes carrières dont les ressources sont épuisées ou qui présentent des risques potentiels. 

Cette surexploitation consiste à égratigner les pieds des anciennes carrières. Parmi, les raisons 

poussant certains à utiliser les anciennes carrières, on retient l’absence d’attractivité et de mains 

d’œuvre importante pour l’exploitation des anciennes carrières (23,4% des enquêtés), le risque 

de morsures des reptiles et de piqure des bestioles (18% des enquêtés) et le risque d’éboulement 

et de noyade (24,3% des enquêtés). 

Au sujet des raisons d’inutilisation d’anciennes carrières, 27 enquêtés, soit un taux de 24,3% 

pense que la raison d’inutilisation des anciennes est le risque d’éboulement et de noyade. Un 

nombre de 26 enquêtés, soit un taux de 23,4 % pensent au contraire que l’absence d’attractivité 

des anciennes carrières est la raison fondamentale du refus d’utilisation des anciennes. 

L’idée que les risques d’éboulement et de noyade est la raison d’inutilisation des anciennes 

carrières se démontre par l’abondance des eaux des nappes phréatiques pendant la saison 
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pluvieuse, qui remplit certaines carrières. Une fois qu’une carrière épurée, son exploitation 

conduit des fois au croisement d’une autre carrière bondée d’eau. Celui-ci, sous les coups de 

marteau ou de sarcloir se cassent noyant ainsi les orpailleurs, qui s’y travaillent. Les cas 

d’éboulement se motivent d’un côté, par le ramollissement de la marne pendant la saison 

pluvieuse. Sous l’effet du marteau et de sarcloir, celle-ci chute. L’éboulement est aussi lié à la 

surexploitation des anciennes carrières. 

L’absence d’attractivité des anciennes carrières a été évoquée par certains comme la raison 

suffisante pour ne pas utiliser les anciennes carrières. Pour ceux-ci les anciennes carrières sont 

épuisées et qu’il ne sert à rien de perdre son temps à les exploiter. Des enquêtés ont également 

affirmé que l’âge ne leur permet pas de pratiquer ce travail. 

Le risque de morsures des reptiles et de piqure des bestioles est lieu lorsque les reptiles à la 

recherche de leur proie chutent dans les anciennes carrières et lorsqu’ils se développent dans 

ces trous des bestioles. En matière de la connaissance des litiges fonciers, 66,67 % des enquêtés 

ont signalé qu’ils ne connaissent pas des litiges fonciers dans les sites de la commune rurale de 

Fourou (voir figure 5).  

Figure 6 : Connaissance ou non des litiges fonciers. 

 

Source : enquête de terrain, 2024. 

Cet avis des enquêtés prouve qu’il n’y a pas de problèmes fonciers entre les villages voisins 

d’un côté et de l’autre entre les villageois eux-mêmes. Il peut aussi s’expliquer, par le fait que 

ces enquêtés ne connaissent pas bien le terroir ou que les litiges sont gérés clandestinement. 
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Touchant aux causes des litiges fonciers, 14 enquêtés, soit 12,6 % affirment que le manque de 

respect des normes et procédures d’exploitation est la cause des litiges fonciers. Une dizaine 

des enquêtés (10 enquêtés, soit un taux de 9,00 %) estiment également que la cause des litiges 

fonciers est l’opposition entre autochtone et allochtone (voir tableau 5). 

Tableau 4 : causes des litiges fonciers 

Causes Effectifs Pourcentage 

Opposition entre autochtone et allochtone. 10 9 

Opposition entre autochtones. 8 7,2 

Manque de respect des normes et procédures d’exploitation. 14 12,6 

Non déclaré (ND) 79 71,2 

Total 111 100 

Source : enquête de terrain, 2024. 

Les litiges fonciers sont courants dans les sites de la commune rurale de Fourou et ses causes 

sont variantes en fonction des sites. Parmi ces causes nous retiendrons le manque de respect des 

normes et procédures d’exploitation. Plus d’une dizaine des enquêtés (14 enquêtés soit un taux 

de 12,6 %) soutient cette hypothèse. Elle s’explique par la sanction des Tomboloma (police 

traditionnelle) infligée aux malfrats contre l’exploitation anarchique, la perturbation de l’ordre 

de creuser un trou en cas de découverte d’un filon d’or et le manque d’espace pour placer les 

matériaux excavés du sous-sol dû au rapprochement des trous. 

L’opposition entre autochtone et allochtone a été évoqué par certains comme la cause des litiges 

fonciers. Cela s’explique par l’exploitation anarchique de l’or, la prise d’une mauvaise décision 

par les Tomboloma sur l’arrêt d’exploitation d’un site sans demander l’avis des orpailleurs et 

la défense unilatérale des intérêts personnels des autochtones sur les avoirs d’or d’une portion 

de terres exploitées. 

3. Discussion des résultats  

Cette partie porte sur la confrontation des résultats de cette étude et ceux des autres auteurs. 

3.1. Facteur foncier. 

Avec le mode d’acquisition foncière, 75,47 % des enquêtés admettent que le mode d’accès est 

indirect. 

Le mode d’accès au foncier est conditionné à la fourniture d’une chose, c’est 

pourquoi l’auteur dit que « le prix de location de la terre pour une exploitation 

artisanale de l’or est estimé en général à 300 000 FCFA ANYASA-Juin 2019 

57 pour un hectare. Ce type de contrat, selon les propriétaires terriens, serait à 

leur avantage, car tous les investissements sont à la charge du locataire et les 

bénéfices sont repartis entre les contractants. Le partage se faisant en termes 
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de pourcentage sur la vente du minerai ou le partage en nombre de sac 

contenant le minerai (planche n°2) » (K. Hyacinthe Kouamé, 2019 : 56) 

Touchant au coût d’acquisition du foncier, 75,68 % des enquêtés ont payé de l’argent pour 

accéder au foncier.  

L’argent est le moyen idéal pour accéder au foncier, c’est pourquoi (D. Dr Goh, 

2016 : 26) pense que « le droit d’accès à la terre dans la zone a beaucoup évolué 

dit-on, et est aujourd’hui compris entre 300 000 et plusieurs millions de francs 

CFA ; ainsi par exemple, selon les informations fournies par le chef du 

“chantier” de “petit Abidjan”, ce site d’orpaillage a été obtenu contre payement 

de la somme de 3 000 000 francs CFA ! Cette information, confirmée par le 

propriétaire du terrain, montre l’importance des gains financiers que la cession 

d’un lopin de terre à des fins d’orpaillage peut procurer à son propriétaire ».  

Pour ce qui est les sacrifices faits par les orpailleurs dans les sites, 100 enquêté soit 90,09 % 

font des sacrifices dans les sites.  

Ce résultat confirme le nôtre « qu’encore une fois, c’est le représentant de la 

société d’achat qui a pris l’initiative d’informer les chefs du village de 

Gombélèdougou de l’événement, et qui a reçu des indications pour les rites à 

effectuer un sacrifice de deux poulets et deux chèvres. Suite au sacrifice, 

l’orpailleur a pu être enterré dans le village » (A.Luigi, 2014 : 61). 

En matière des interdits dans les sites, 80,18 % des enquêtés estiment qu’il y a des interdits.  

La recherche de (A.Kéita, 2017 : 15) abonne dans le même sens, pour lui, « sur 

le site, les interdits sont principalement le travail durant les journées du lundi 

et du vendredi, les rapports sexuels, la présence de cordonnier, l’introduction 

de chien, le travail dans les puits et galeries en cas d’accidents ou de mort dans 

les galeries, le fait de ramener au village le corps d’un mineur mort dans une 

galerie. On comprend bien qu’il y a des construits sociaux autour de ces 

interdits qui peuvent également être fondés sur des considérations pratiques ». 

Dans le domaine de la connaissance des indices de présence d’or, 57,66 % des enquêtés relatent 

qu’ils ne connaissent pas les indices de présence d’or. 

Ce résultat s’oppose à celui de (A.Adon Simon, G.Jean-Claud, M.Sangaré, 

2016 : 292), il trouve que « la recherche se fait le plus souvent par des 

observations de la zone par des anciens (orpailleurs expérimentés). Elle 

consiste à trouver un indicateur attestant de la présence de l’or sur le site. 

Après la découverte de cet indicateur, un test d’extraction est fait sur une 

profondeur de 0,5 – 1 m pour avoir une idée de la quantité d’or qui peut être 

présente. Cette quantité détermine si la zone est exploitable ou non ».   

Avec les types d’indices de présence d’or, 24,32 % des enquêtés, nous martèlent que les 

indicateurs biophysiques (la présence des plantes indicatrices et les indicateurs terrestres et 

souterrains) sont les types d’indices de présence d’or qu’ils connaissent dans les sites de la 

commune.  

Les études de (E.Sawadogo,  2021 : 113) révèlent le contraire de ce résultat 

mentionné ci-dessus, pour lui, « la détection ressources par le survol de la zone 

de prospection a laissé la place de nos jours avec l’utilisation des détecteurs 

de métaux (photo 3). Instrument de recherche mobile, les orpailleurs 

parcourent les champs et jachères à la recherche d’or. Il est muni d’un 
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écouteur. À la détection de métal qui n’est pas forcement de l’or, le détecteur 

émet un son qui est perceptible dans les écouteurs. Le sol est alors creusé à 

une profondeur de moins de trois mètres pour rechercher des pépites d’or ». 

À l’endroit de l’utilisation des anciennes carrières, 29,73 % des enquêtés disent qu’ils utilisent 

d’anciennes carrières.  (K.Kouadio, 2008 : 37,41) dans son mémoire trouve que le résultat 

contraire, ainsi il dit que pour l’exploitation souterraine de Bouakako par exemple, la 

production est vendue sur place au soir même de la production.  

En matière de la connaissance des litiges fonciers, 66,67 % des enquêtés ont signalé qu’ils ne 

connaissent pas des litiges fonciers dans les sites de la commune rurale de Fourou. Les études 

de (S. Mokam, 2016 : 18) révèlent le contraire « que le secteur minier n’étant pas assez 

règlementé à Kambélé, de nombreux conflits éclatent entre les différents exploitants. En réalité 

l’espace appartient à tous les originaires de Kambélé, à part les parcelles exploitées par 

METALLICON ».  

Touchant aux causes des litiges fonciers, 14 enquêtés, soit 12,6 % affirment que le manque de 

respect des normes et procédures d’exploitation est la cause des litiges fonciers. Une dizaine 

des enquêtés (10 enquêtés, soit un taux de 9,00 %) estime également que la cause des litiges 

fonciers est l’opposition entre autochtone et allochtone. 

Ce résultat a été confirmé par (K.KOUADIO, 2008 :. 37,41), Il conclut que 

« sur le site d’Assayé où la plantation de cacao d’un particulier est détruite 

chaque jour, le propriétaire exige une somme de 5 000 Frs CFA par orpailleurs 

et par semaine. Des contrôles réguliers sont faits par les propriétaires de terre 

pour s’assurer que toute personne exerçant sur leur terre a payé son ticket. 

Dans le cas échéant, l’orpailleur est contraint de se mettre en règle sous la 

menace d’être expulsé du site. Le non-paiement de ces droits d’exploitation 

entraine souvent des conflits entre les propriétaires de terre et les orpailleurs. 

Ces conflits aboutissent souvent à la fermeture momentanée des sites 

d’exploitation. Le cas du site de Bouakako est différent. Là-bas, les acheteurs 

d’or se sont regroupés pour acheter le site d’exploitation aux autochtones. Le 

contrat d’achat monte à 3 Millions de francs CFA en espèce, des chaises en 

plastique et des bâches, plus des animaux à sacrifier. Dans tous les cas l’enjeu 

économique est tel que le non-respect des termes du contrat entraine des 

conflits ».  

 

Conclusion  

S’agissant de ce thème « orpaillage et le facteur foncier dans la Commune Rurale de Fourou, 

Cercle de Kadiolo au Mali », a permis d’étudier facteur foncier lié à l’exploitation traditionnelle 

de l’or.  Les limites de cette étude sont d’ordre socioéconomique.  La méthodologie utilisée est 

l’observation sur le terrain, l’enquête par questionnaire.  
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Les résultats de l’étude indiquent clairement que le mode d’accès au foncier est indirect avec 

affirmation de 75,68 % des enquêtés, tandis que 75,68 % des enquêtés ont payé de l’argent pour 

accéder au foncier. La quasi-totalité des enquêtés (100 enquêté, soit 90,09 %) font des sacrifices 

dans les sites et 71,2 % (79 enquêtés) font des sacrifices des animaux. Les enquêtés affirment 

qu’il y a des interdits dans le site (80,18 %), d’autres enquêtés (57,66 %) clarifient qu’ils ne 

connaissent pas les indices de présence d’or. Pour ce qui est les litiges fonciers, 66,67 % des 

enquêtés estiment qu’ils ne connaissent pas des litiges fonciers dans les sites de la commune 

rurale de Fourou.  

La recherche future concernera ses thématiques suivantes : « les caractéristiques de l’habitat 

des orpailleurs », « les commodités dans l’habitat des orpailleurs » et « la perspective de 

réhabilitation des sites d’orpaillage ».  
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